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Nature
TARIFS 2022

A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Terrasse fermée véranda et véranda métallique (au M² / AN) 126 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Place Gambetta au M² / AN) 48 € / AN / M²

Terrasses ou étalages (autres rues du village au M² / AN) 37 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (Pin de Bormes au M² / AN) 48 € / AN / M²

Terrasse à ciel ouvert ou étalage (La Favière au M² / AN) 48 € / AN / M²

Véhicules expositions Ventes Ambulantes 100 € / J

Marchés hebdomadaires ETE (01/06 au 30/09 au ML / J) 2,50 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires AUTOMNE (01/10 au 30/11 au 
ML / J) & PRINTEMPS (01/04 au 31/05 au ML / J)

1,00 € / ML/J

Marchés du village hebdomadaires HIVER (01/12 au 31/03 au ML / 
J)

0,00 € / ML/J

Marchés du pin hebdomadaires HIVER (01/10 au 31/05 au ML / J) 1,00 € / ML/J

Camion pizza 126 € / M² / AN

Petits cirques de plein air 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre sans ménagerie / J 60 € / J

Cirques bâches de - 30 M de diamètre avec ménagerie / J 60 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre sans ménagerie 200 € / J

Cirques bâches de + 30 M de diamètre avec ménagerie 300 € / J

Attractions diverses indépendantes cascadeurs, podium 
animations, vachettes

200 € / J

Manège saisonnier à La Favière  5 000 € / l'année  5 000 € / l'année

Chalet annexe au Manège 1500 € / l'année 1500 € / l'année

Occupation du domaine public par les taxis et les ambulances 160 € / AN 160 € / AN 

Panneaux publicitaires (PISONI) 12 175,69 €

Procédure de 

renouvellement en 

2023

Place de parking au parking saint François - location
Par décision 

n°2020/01/001 du 
13 janvier 2020

Travaux du parking A déterminer

En attente d'une 

commission

REDEVANCES

OCCUPATION DU DOMAINE PUBLIC
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Nature
TAIRFS 2022

A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Frais de dossier pour tout type de demande 20,00 € 20,00 €

ODP pour zones cloturées , véhicules, dépôts de matériels 
de chantier, bennes, algeco, bureaux de vente, barraques de 
chantier…

2 € / M² / Jour 2 € / M² / Jour

Engin de levage 50 € / Unité / Jour 50 € / Unité / Jour

Vide-greniers 2 € / ML / Jour 2 € / ML / Jour

0,45 € / quart d'heure

1,80 € / Heure

8 € / Jour (au dela de 

4 heures)

30 € / Mois

20 € / Pour 15 jours

Tarif longue durée - non résident (maximum un mois)

8 € / Jour pendant 15 

jours

puis 10 € /Jour pour 

les 15 Jours suivants

FPS 35 €

Sortie de moins de 6 H 200,00 € 200,00 €

Sortie comprise entre 6 H et 13 H 400,00 € 400,00 €

Sortie de plus de 13 H (double équipage) 700,00 € 700,00 €

Sortie sur deux jours consécutifs 800,00 € 800,00 €

Sortie sur trois jours consécutifs 1 000,00 € 1 000,00 €

Participations des familles aux transports scolaires 
Modifiée par le délibération N°2020/07/098 du 1 juillet 2020

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Par principe : 30 € / ENFANT / 
AN 
Pour cas particulier, voir la 
délibération N°2020/07/098

Duplicata Carte de Transport 5,00 € 5,00 €

BUS - TRANSPORTS SCOLAIRES

A DETERMINER
Tarif résident 

Tarif horaire et journalier

DEMANDE D'AUTORISATION DE TRAVAUX OU OCCUPATION SUR LE DOMAINE PUBLIC COMMUNAL

STATIONNEMENT - PARKING FAVIERE

Gratuit la première demi-heure / par journée / par véhicule

Du 15 juin au 15 septembre 

BUS - TARIFICATION POUR MISE A DISPOSITION 

Participation aux frais de fonctionnement (délibération 2020/09/135)

Les précisions des conditions de mise à disposition des bus sont les suivantes :

- Les frais de restauration et le cas échéant d’hébergement du chauffeur sont à la charge exclusive de l’association ;
- Les frais de gardiennages et de parking durant la mise à disposition sont à la charge de l’emprunteur et seront payés 

immédiatement par celui-ci sur place ;
- Les frais de péages feront l’objet d’une facturation par la commune à l’association à la fin de la mise à disposition après 

décompte effectué sur le PASSANGO rattaché au véhicule ;
- Une sortie comprise entre 6h et 13h sera offerte par année scolaire, seul le péage sera à la charge de l’association.

Accusé de réception en préfecture
083-218300192-20221215-202212243-DE
Date de télétransmission : 20/12/2022
Date de réception préfecture : 20/12/2022



Nature
TARIFS 2022

A compter du 01/01/2022

TARIFS 2023
A compter du 01/01/2023

Photocopies délivrées par la Mairie EN NOIR ET BLANC 

FORMAT A 4 0,20 € 0,20 €

FORMAT A 3 0,40 € 0,40 €

Photocopies délivrées par la Mairie EN COULEUR 

FORMAT A 4 1,00 € 1,00 €

FORMAT A3 2,00 € 2,00 €

Reproduction de documents administratifs sur cd rom 3,00 € 3,00 €

Reproduction de documents administratifs sur dvd 7,00 € 7,00 €

Reproduction des badges 15 € 15 €

PHOTOCOPIES / DELIVRANCE DE DOCUMENTS ADMINISTRATIFS 

BADGES
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DESIGNATION
TARIFS 2022

à compter du 01/01/2022

TARIFS 2023

à compter du 01/01/2023

La Favière Lot 1 - MEYNIAL Laurent

La Favière Lot 2 - SERRE Julien

La Favière lot 3 - ski nautique - Melle JULIEN Christelle 4 852 € LOCATION Révision au 1er janvier 2023

Surtaxe assainissement collectif 0,1942 € 0,1942 €

Surtaxe Eau Potable 0,2000 €/m3 0,2000 €/m3

Redevance pour Occupation du Domaine Public par les ouvrages d'eau potable (RODP)

30 € par Km de réseau                           

2 € par m² d'emprise au sol 

pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

30 € par Km de réseau                           

2 € par m² d'emprise au sol 

pour les ouvrages bâtis non 

linéaires

Location terrain de Bénat à la SAUR (Budget Eau Potable)

Tarif indexé une fois par 

an au 1er janvier de 

chaque année par 

application de l'indice du 

coût de la construction 

INSEE du 3° trimestre de 

l'année n-1

40 800,00 € Révision en cours

M² de surface plancher et par logement 

13 € TTC par m² (pour les 

logements)

9 € TTC par m² (pour les 

autres types de construction)

13 € TTC par m² (pour les 

logements)

9 € TTC par m² (pour les 

autres types de construction)

M² pour les extension de constructions et les réaménagements d'immeubles générant des eaux usées 
supplémentaires

montant minoré de 50 % au 

m² de surface plancher 

de 7,5 €

montant minoré de 50 % au 

m² de surface plancher 

de 7,5 €

Contrôle A.N.C. 
Par délibération 

n°2008/10/164 

du 27/10/2008

50 € / AN 50 € / AN 

Délivrance attestation A.N.C. pour les notaires 20 € / attestation 20 € / attestation 

Participation relative au PAE 
Par délibération n°2010/11/139 en date du 15 novembre 2010, reçue en Préfecture le 23 novembre 
2010

Révisable le 1er janvier de 

chaque année avec pour 

point de référence le mois 

de décembre 2010

245,34 € / m² de surface de 

plancher
Révision en cours

Multi Accueil Collectif - accueil d'urgence - pour les familles se trouvant en situation d'urgence (ex : 
hospitalisation d'un parent, d'un frère ou d'une sœur, décès dans la famille …)

Décision CAF 

pour mémoire (sauf information 

contraire de la CAF en janvier 

2022)

0,44 € / h tarif appliqué : celui au 

plancher pour les enfants non connus 

de la structure sinon application 

barème CAF 

Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif - enfant vacancier

Décision CAF 

pour mémoire (sauf information 

contraire de la CAF en janvier 

2022)

3,71 € / h tarif plafond appliqué en 

l'absence de justificatifs de revenus
Révisé en janvier 2022

Multi Accueil Collectif

Décision CAF 

pour mémoire (sauf information 

contraire de la CAF en janvier 

2022)

Minimum 0,44 € / h et par enfant (pour 

un enfant dans un foyer) - maximum 

3,71 € / h et par enfant (pour un enfant 

dans le foyer) : application barème 

CAF

Révisé en janvier 2022

Débroussaillement d'office 30 € / m² 30 € / m² 

4,40 € 4,40 €

3,3 € 3,3 €

2,53 € 2,53 €

1,65 € 1,65 €

0,99 € 0,99 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,88 € 0,88 €

0,66 € 0,66 €

0,22 € 0,22 €

ASSAINISSEMENT NON COLLECTIF 

PAE DE LA GARE 

MULTI-ACCUEIL COLLECTIF 

DEBROUSSAILLEMENT

TAXE DE SEJOUR

Meublés de tourisme et hébergements assimilés en attente de classement ou sans classement

Hôtels de tourisme 2 étoiles, résidences de tourisme 2 étoiles, meublés de tourisme 2 étoiles, villages de vacances 4 et 5 étoiles 
et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 5 étoiles, résidences de tourisme 5 étoiles, meublés de tourisme 5 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 4 étoiles, résidences de tourisme 4 étoiles, meublés de tourisme 4 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Palaces et tous les autres établissements présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 3 étoiles, résidences de tourisme 3 étoiles, meublés de tourisme 3 étoiles et tous les autres établissements 
présentant des caractéristiques de classement touristique équivalentes

Hôtels de tourisme 1 étoile, résidences de tourisme 1 étoile, meublés de tourisme 1 étoile, villages de vacances 1, 2 et 3 étoiles, 
chambres d’hôtes, emplacements dans des aires de camping-cars et des parcs de stationnement touristiques par tranche de 24 

Hôtels et résidences de tourisme, villages de vacances en attente de classement ou sans classement

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 1 et 2 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes, 
ports de plaisance

Terrains de camping et terrains de caravanage classés en 3, 4 et 5 étoiles et tout autre terrain d’hébergement de plein air de 
caractéristiques équivalentes

REDEVANCES (suite)

CONCESSION DE PLAGE

EAU - ASSAINISSEMENT 

Révision au 1er Janvier 2023

Révision au 1er Janvier 2023

PARTICIPATION POUR L'ASSAINISSEMENT COLLECTIF

32 346 € LOCATION

Concession avec tarifs 

stables 

32 346 € LOCATION
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DESIGNATION
TARIFS 2022

à compter du 01/01/2022

TARIFS 2023

à compter du 01/01/2023

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t
Voitures particulières 
Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

22,90 € 22,90 €

Voitures particulières 15,20 € 15,20 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

7,60 € 7,60 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 274,40 € 274,40 €

Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t 213,40 € 213,40 €

Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 122,00 € 122,00 €

Voitures particulières 121,27 € 121,27 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

45,70 € 45,70 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

9,20 € 9,20 €

Voitures particulières 6,42 € 6,42 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

3,00 € 3,00 €

Véhicules PL 44 t ≥ PTAC ≥ 19 t 
Véhicules PL 19 t ≥ PTAC ≥ 7,5 t
Véhicules PL 7,5 t ≥ PTAC ≥ 3,5 t 

91,50 € 91,50 €

Voitures particulières 61,00 € 61,00 €

Autres véhicules immatriculés 
Cyclomoteurs, motocyclettes, tricycles à moteur et quadricicycles à moteur non soumis à réception

30,50 € 30,50 €

GARDE JOURNALIERE 

FOURRIERE  (Conformément à l'arrêté du 14 novembre 2001 fixant les tarifs maxima des frais de fourrière pour automobiles, modifié par arrêté du 03 août 2020)

Mise à jour par décision du maire n°2020/09/124 du 2 septembre 2020, reçue en préfecture le 2 septembre 2020

EXPERTISE

IMMOBILISATION MATERIELLE 

OPERATIONS PREALABLES 

ENLEVEMENT 
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NOM ADRESSE SURFACE
DATE 

D'ENTREE 

DATE DE 

SORTIE
TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION

Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022

Loyers 2023

 à compter 1er janvier 2023

COURME Yann et Christophe Terrain 1 23 € / AN 24 € / AN

ARMANET Françoise Terrain 2 23 € / AN 24 € / AN

Société CAPALO Plage de Cabasson 01/01/1976 1104 € / AN 1172 € / AN

Association des amis des 

jardins familiaux

Parcelle G 2164 - chemin 
de l'Orge

31/03/2021 30/03/2029
Convention de mise à 

disposition
8 ans Pas de révision - somme stable 4 000,00 € 4 000,00 €

ORANGE France (Circet) Terrain - Cros de Carle

parcelle 
cadastrée 
section AD 

n°232 - 21,6 
M²

01/12/2019 30/11/2031
Convention de mise à 

disposition
12 ans

Renouvelable de plein droit tous les 12 

ans - révision annuelle proportionnelle aux 

variations de l'indice du 2ème trimestre du 

coût de la construction 

10 612,00 € 11 324,00 €

INFRACOS (ex SFR) Lieu-dit "LA GREÏTE"
parcelle 

section AT 
N°107

01/01/2018 31/12/2029 Convention 12 ans
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 

chaque année. 

15 154,00 € 15 457,00 €

INFRACOS 

(BOUYGUES TELECOM)

Cros de Carles                                         
Bd Mont des Roses

30 m² 06/11/2015 05/11/2027
Contrat de bail 
renouvelable

12 ans 
Révision annuelle.

Augmentation de 2% au premier janvier de 

chaque année. 

11 486 € 11 716 €

BOUYGUES TELECOM
Reservoir d'eau potable

"Notre Dame"

parcelle 
cadastrée 
section B 
n°2406

01/06/2021 31/05/2022 Convention 1 an Implantation provisoire 10 000 € A définir

ASA DU MONT DES ROSES 

(vidéoprotection)

Mont des Roses                                
50 impasse de l'olivier

01/09/2021 31/08/2027
Convention de 

partenariat
6 ans 

Indexé chaque année au 01 janvier sur la 

base du dernier indice connu du coût de la 

construction

2 778 € En cours de révision

NOM ADRESSE SURFACE
DATE 

D'ENTREE 

DATE DE 

SORTIE
TYPE DU CONTRAT DUREE CONDITION DE LA REVISION

Loyers 2022

 à compter 1er janvier 2022

Loyers 2023

 à compter 1er janvier 2023

ASSOCIATION "CULTURE 

BIBLIOTHEQUE POUR 

TOUS"

Bormisport                               
Bungalow

01/01/2010
Convention de mise à 

disposition
Gratuit Gratuit Gratuit

BANQUE POPULAIRE Bd de la République GAB 01/09/2020 31/08/2025
Convention de mise à 

disposition
5 ans non 

renouvelable
Révisable annuellement 1 070 € 1 135 €

CAPALDI Séverine 1 rue Jean Aicard 38 m2 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial
9 ans 

renouvelable

Réajustement du loyer par période 

triennale selon l'indice INSEE du 4ème 

trimestre de l'année N-1

4 009,00 € 4 009,00 €

PAPET Nathalie 2 rue de la Rose 32 m² 01/05/2014 30/04/2023 Bail Commercial
9 ans 

renouvelable

Réajustement du loyer par période 

triennale selon l'indice INSEE du 2ème 

trimestre de l'année en cours 

5 540,00 € 5 540,00 €

LOCATION TERRAINS COMMUNAUX

LOCATIONS LOCAUX COMMUNAUX
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NOM ADRESSE TYPE
DATE 

D'ENTREE 
TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 

2022

à partir du 01/01/2022

LOYERS MENSUELS 

2023

à partir du 01/01/2023

VACANT 
2539 Ch du Train des Pignes

Rez-de-chaussée
T1 - logement saisonnier - -

LOGEMENT D'URGENCE 
2539 Ch du Train des Pignes         

 Rez-de-chaussée
T2 - Convention temporaire 72 heures maximum - -

Famille de réfugiés ukrainiens
2539 Ch du Train des Pignes         

 Rez-de-chaussée
T5

13/09/2022 
Pour 6 mois 

max

Mme WARNIER Laurence Bd du Mont des Roses T5 01/09/2008
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
855,00 € 908,00 €

Mme WENNER Ginette 127 Impasse du Castellan T2 01/01/2016
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle 
437,00 € 464,00 €

M. SARRAUD Alain Log 4 - 8 Rue G. Péri T2 01/02/2016
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
285,00 € 302,70 €

VACANT Log 3 - 8 Rue G. Péri T1
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
324,00 € 344,00 €

M. MARIO Philippe Log 6 - 8 Rue G. Péri T3 01/02/1985 Contrat de location - révision annuelle 135,00 € 143,00 €

VACANT Log 10 - 7 bd Jean Jaurès T1 BIS
Tarif par décision n°2015/05/98 du 1er juin 2015 

reçue en Préfecture le 1er juin 2015
353,00 € 375,00 €

VACANT Log 5 - 8 Rue G. Péri T2 321,00 € 341,00 €

Famille de réfugiés ukrainiens Log 7 - 8 Rue G. Péri T3
15/09/2022
pour 6 mois 
maximum

M. MONTANARD David Log 2 - 8 Rue G. Péri T2 01/03/2010 Contrat de location - révision annuelle 296,00 € 314,00 €

M. CASTOR Hubert Log 12 - 9 bd Jean Jaurès LOCAL 01/01/1988 Contrat de location - révision annuelle 115,00 € 122,00 €

Mme ESNEULT Nadine Log 8 - 8 Rue G. Péri T1 01/12/2014
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
3 ans renouvelable 

122,00 € 130,00 €

CROIX ROUGE Log 11 - 8 Rue G. Péri CAVE 01/01/2006

Mme ANSART Sandrine Log 9 - 8 Rue G. Péri T3 01/06/2012
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
476,00 € 506,00 €

Mme VERSAVEL Nathalie Log 1 - 8 Rue G. Péri T1 15/11/2009
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
188,00 € 200,00 €

M. ABDELOUAHED Kamel et Mme 

MACE Mathilde
19 Montée des écoles

Cabasson
T3 - 46 m² 01/07/2020

Contrat de location - révision annuelle 
Fin le 01/03/2023

547,00 € 581,00 €

VACANT Cave n°1 - 24 Rue Carnot 14 M²
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
100,00 € 106,00 €

M. PAYRE Mireille Cave n°2 - 22 Rue Carnot 14 M² 01/01/2022
Convention de mise à disposition - 

durée de 1 an 
100,00 € 106,00 €

Mme JACOPIN Isabelle 
Maison Roche

13 Chemin des Endettés 
T2 + 
cave

01/07/2000
Convention de mise à disposition - Révision 

annuelle
552,00 € 586,00 €

Mme BRUN Odette 
Maison Roche

17 Chemin des Endettés 
T2 

Convention de mise à disposition - Révision 
annuelle

552,00 € 586,00 €

VACANT 2273 Avenue Lou Mistraou T2 
tarif par décision n°2014/12/231 en date du 

26/12/2014, reçue en Préfecture le 5/01/2015
204,00 €                               

jusqu'à destruction

204,00 €                               

jusqu'à destruction

M. EKIN Murat Ateliers Municipaux 
T3 + 58 

M²

01/07/2019
nouvel arrêté 

pour 2023

LOGEMENTS COMMUNAUX - TARIFS MENSUELS 

GRATUIT

Occupation précaire avec Astreintes - 266 €

GRATUIT

GRATUIT

12

16/12/2022
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NOM ADRESSE TYPE
DATE 

D'ENTREE
TYPE DE CONTRAT

LOYERS MENSUELS 

2022

à partir du 01/01/2022

LOYERS MENSUELS 

2023

à partir du 01/01/2023

M. BOUDERSA Salah Bormisport
T3 + 60 

M²
01/03/2003

Mme Claudine CAUDAL
2522, chemin du train des Pignes - 

Villa 14
T3

08/12/2021 au 
07/12/2027

Bail de 6 ans 171,00 € 177,00 €

M. Philippe CAUDAL
2522, chemin du train des Pignes - 

Villa 13
T3

08/12/2021 au 
07/12/2027

Bail de 6 ans 171,00 € 177,00 €

GRATUIT / LOGEMENT DE FONCTION

12

16/12/2022
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Quotient Familial Tarif / jour en €

Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 

repas

De 0 à 500€ 4,50 € 2,50 €
De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 €
De 801 à 1200 € 8,00 € 6,00 €
De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 €

> 1601 € 13,00 € 11,00 €

Quotient familial Matin Soir (goûter compris)

De 0 à 500 € 0,75 € 1,00 €
De 501 à 1600 € 0,90 € 1,20 €
A partir de 1601 € 1,10 € 1,50 €

Quotient Familial Tarif / jour en € Tarif / jour pour les Tarif / demi-journée Tarif/demi-journée 
De 0 à 500€ 4,50 € 2,50 € 3,00 € 1,50 €

De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 € 4,50 € 2,50 €

De 801 à 1200 € 8,00 € 6,00 € 6,50 € 4,50 €
De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 € 8,50 € 6,50 €

> 1601 € 13,00 € 11,00 € 11,50 € 9,50 €

Quotient Familial tarif/jour en €

Tarif/jour pour les 

enfants avec panier 

repas

De 0 à 500 € 4,50 € 2,50 €

De 501 à 800 € 6,00 € 4,00 €

De 801 à 1200 €

8,00 € 6,00 €

De 1201 à 1600 € 10,00 € 8,00 €
> à 1601 € 13,00 € 11,00 €

6-10 Jours 13-14-15-16-17 Jours 20-21 Jours

50 € 115 € 160 €

QF Taux d'effort

de 0 à 800 30%

de 801 à 1600 40%
> 1601 € 50%

QF Taux d'effort

de 0 à 800 30%
de 801 à 1600 40%

> 1601 € 50%

BAREME 2022 EN EUROS DES PARTICIPATIONS FAMILIALES AUX ACTIONS ORGANISEES PAR LE SERVICE 

EDUCATION - JEUNESSE

1- Accueil de loisirs Extrascolaire : une convention de "Prestation de Services" signée à la Caisse d'Allocations 

Familiales intervient à cet effet. Le barème est appliqué en fonction du Quotient familial. Applicable à partir de 

Septembre 2022

2- Accueil de loisirs périscolaire. Applicable à partir de Septembre 2022

7- Sorties / Animations Djeun's. Applicable à partir de Septembre 2022

3- Accueil de loisirs du mercredi. Applicable à partir de mars 2021

4- Break ados Petites vacances. Applicable à partir de Septembre 2022

5- Frais medicaux et pharmaceutiques : L'encaissement des frais médicaux et pharmaceutiques par les familles 

concernées

6- Colonies de vacances ODEL-VAR : L'aide financière de la Municipalité varie suivant le nombre de jours où l'enfant 

part. Applicable à partir de janvier 2021

8- Sorties / animations Ados. Applicable à partir de Septembre 2022

Une participation selon le quotient familial avec application 
d'un taux d'effort sur le coût réel de la sortie. Hors transports et 

encadrement (pris en charge par la Municipalité) sans frais 
d'inscriptions annuels

Une participation selon le quotient familial avec application d'un 
taux d'effort sur le coût réel de la sortie. Hors transports et 

encadrement (pris en charge par la Municipalité)
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De 0 à 500 € 36 € 8 €
De 501 à 800 € 46 € 10 €
De 801 à 1200 € 56 € 12 €
De 1201 à 1600 € 66 € 14 €

> à 1601 € 76 € 16 €

De 0 à 500 € 20 € 4 €
De 501 à 800 € 30 € 6 €
De 801 à 1200 € 40 € 8 €
De 1201 à 1600 € 50 € 10 €

> à 1601 € 60 € 12 €

Quotients familiaux Tarifs par semaine

De 0 à 500 € 150,00 €
De 501 à 800 € 240,00 €
De 801 à 1200 € 330,00 €
De 1201 à 1600 € 410,00 €

> à 1601 € 500,00 €

QF Taux d'effort

de 0 à 500 € 30%

de 501 à 1600 40%
> 1601 € 50%
>1601 € 500,00 €

Coût de 25 € par décision n°2016/09/107 portant création d'un tarif du 21 septembre 2016, reçue en préfecture le 22 septembre 2016.

Prestations sans repas :

12- Grille tarifaire séjour découverte Ados par nuité avec modulation par tranche de quotients familiaux 

9- Renouvellement, perte, détérioration de la télécommande du portail de l'école élémentaire Jean Moulin

10- Break ado été. Applicable à partir de juillet 2023

QF

Tarifs par jour 

11- Grille tarifaire séjour ski avec modulation par tranche de quotients familiaux Applicable à partir de Septembre 2022

Tarifs par semaine  sans le 

repas du vendredi à 4,00
Tarifs par jour 

QF Tarifs par semaine 

Prestations avec repas :

Une participation selon le quotient familial avec application d'un taux 
d'effort sur le coût réel du séjour. Hors transports et encadrement 

(pris en charge par la Municipalité)
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UTILISATEURS
Salle des Fêtes 

Salle Polyvalente

SALLE ROBERT 

FERRERO
BORMISPORT *

SALLE HENRI 

CHARTIER          
(MAISON DES 

ASSOCIATIONS)

SALLE 

JACOB     +                      

SALLE 

CIGALOU

Salle des Fêtes 

Salle Polyvalente

SALLE ROBERT 

FERRERO
BORMISPORT *

SALLE HENRI 

CHARTIER        
(MAISON DES 

ASSOCIATIONS)

SALLE JACOB     

+                      

SALLE 

CIGALOU

Associations 
Borméennes ou 
intercommunales

Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT Gratuit GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 100 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 25€ 1/2 J : 110 € 1/2 J : 60 € 1/2 J : 60 € 1/2 J : 30€

Jour : 200 € Jour : 100 € Jour : 100 € Jour : 50 € Jour : 220 € Jour : 110 € Jour : 110 € Jour : 60 €

Opérations 
promotionnelles 
(conférences, 
expositions, 

cérémonies … 
agréées par la 
municipalité)

GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT GRATUIT

1/2 J : 150 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 120 € 1/2 J : 50 € 1/2 J : 160 € 1/2 J : 130 € 1/2 J : 130 € 1/2 J : 60 €

Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 170 € Jour : 100 € Jour : 190 € Jour : 190 € Jour : 190 € Jour : 120 €

REDEVANCE POUR OCCUPATION SALLES COMMUNALES

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2023

à compter du 1er janvier 2023

REDEVANCES SALLES COMMUNALES 2022

à compter du 1er janvier 2022

Caution de 500 euros                        
Frais de remise en état (état des lieux contradictoire)

Location : 200 €Privés               

Borméens et          

Lavandourains 

* Concernant la salle Bormisport, location uniquement la journée, jusqu'à 22 H 00 maximum

Location : 500 € Location : 250 € Location : 250 €

Caution de 500 euros                       
Frais de remise en état (état des lieux contradictoire)

Location : 200 €

Autres organismes 
Borméo-

Lavandourains

Location : 400 €

Autres Associations
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DESIGNATION DUREE TERRAIN CAVEAU
TOTAL (Terrain 

+ Caveau)

PLEINE TERRE (terrain au m²) 500,00 €
COLOMBARIUMS 10 ans 500,00 € 500,00 €

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 € 1 500,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 € 1 800,00 € 3 800,00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 800,00 € 2 000.00 € 4 800.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 3 733,00 € 2 667.00 € 6 400.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 3 733,00 € 3 967.00 € 7 700.00 €
CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 3 733,00 € 5 267.00 € 9 000.00 €

CONCESSION TERRAIN AVEC CAVEAU 9 PLACES 30 ans 3 733,00 € 5 967.00 € 9 700.00 €

CONCESSION INDIVIDUELLE 15 ans 1 500,00 €
CONCESSION AVEC CAVEAU 2 PLACES 30 ans 2 000,00 €

CONCESSION AVEC CAVEAU 3 PLACES 30 ans 2 200,00 €

CONCESSION AVEC CAVEAU 4 PLACES 30 ans 2 750,00 €

CONCESSION AVEC CAVEAU 6 PLACES 30 ans 2 750,00 €

CONCESSION AVEC CAVEAU 8 PLACES 30 ans 2 750,00 €

20,00 €

RENOUVELLEMENT CIMETIERE

VACATION FUNERAIRE

NB : La vente des caveaux suite à une procédure de reprise de concessions au non renouvellement 
pourra donner lieu à des réfactions en cas de sujetions particulières

PREMIERE ATTRIBUTION 

TARIFS 2023 DES CONCESSIONS DU CIMETIERE

PRIX DE VENTE DES CONCESSIONS DANS LES 

CIMETIERES DANS SON ENSEMBLE
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Accusé de réception préfecture

Objet de l'acte :

Délibération N.2022/12/243 - Objet : Redevances et tarifs communaux - exercice 2023

Date de transmission de l'acte : 20/12/2022

Date de réception de l'accusé de

réception :
20/12/2022

Numéro de l'acte : 202212243 ( voir l'acte associé )

Identifiant unique de l'acte : 083-218300192-20221215-202212243-DE

Date de décision : 15/12/2022

Acte transmis par : Charles MALOT

Nature de l'acte : Délibération

Matière de l'acte : 7. Finances locales 
7.10. Divers 
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